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UN DES 10 PREMIERS ENGAGEMENTS DU MANDAT

LE CONTEXTE NATIONAL

• 1er sport pratiqué en terme d’effectifs sur tous les territoires

• Le rôle majeur de cette pratique sportive auprès des jeunes comme facteur 
d’éducation, d’intégration et de cohésion sociale dans les quartiers

LE CONTEXTE LOCAL 

• La dégradation des clubs dans quasiment l’ensemble de nos quartiers prioritaires de 
la Ville (QPV)

• Une grande disparité au niveau des sites (terrains, vestiaires, espaces lieux de vie…)
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LES OBJECTIFS

 Accompagner les clubs dans la structuration de leur projet associatif et dans sa 
mise en œuvre en lien avec la politique sportive Angers Sport 2026 (Dispositif Local 
d’Accompagnement, …) ;

 Prioriser et renforcer le rôle éducatif et social des clubs formateurs de jeunes 
(public 6-17 ans) ;

 Mieux répartir l’offre associative sur le territoire afin de permettre au plus grand 
nombre la pratique du football.
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LES PARTIES PRENANTES
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LES CLUBS DE FOOTBALL ANGEVIN

• ANGERS INTREPIDE FOOTBALL
• DOUTRE SPORTING CLUB
• NDC ANGERS FOOTBALL
• SPORTING CLUB ANGEVIN
• CROIX BLANCHE ANGERS FOOTBALL
• VAILLANTE FOOTBALL
• ANGERS FOOTBALL CLUB
• ANGERS SPORTS LAC DE MAINE FOOTBALL
• ATHLETIC CLUB ANGERS HAUTS DE SAINT-AUBIN
• ATHLETIC CLUB DE BELLE-BEILLE
• ANGERS COEUR D’AFRIQUE
• ANGERS MAYOTTE CLUB SPORTIF
• MON ATOUT FOOTBALL CLUB ANGEVIN
• ANGERS SCO ASSOCIATION

LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS

• L’OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS D’ANGERS

• LE DISTRICT DE FOOTBALL DU MAINE-ET-LOIRE

• LA LIGUE DE FOOTBALL DES PAYS DE LA LOIRE

• L’INSTITUT DE FORMATION EN ÉDUCATION 
PHYSIQUE ET EN SPORT D’ANGERS (IFEPSA)
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RÔLE ET MOYENS D’ACTION

• Convention(s) d’objectifs (cadre et spécifique) entre la Ville, les partenaires et les 
clubs

• Un engagement de la Collectivité sur 3 saisons sportives : 21/22, 22/23, 23/24

• Un soutien financier en contrepartie d’actions conventionnées

• Conduire le Plan Pluriannuel d’Investissement 2020/2026

• Le pilotage, le suivi et le contrôle de la mise en œuvre opérationnelle du projet par un 
comité stratégique



TRAVAUX ENGAGÉS DEPUIS AVRIL 2020

 Échanges individuels avec les partenaires institutionnels

Avril-Mai 2020

 14 associations rencontrées individuellement avec la Direction des Sports et Loisirs

Juin-Septembre 2020

 2 temps d’échanges de 2h avec l’ensemble des partenaires institutionnels

Septembre 2020
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SYNTHÈSE DES RENDEZ-VOUS CLUBS

 Public ciblé : les 14 clubs de football ayant un positionnement « club éducatif et formateur » confirmé, 
à bout de souffle ou en devenir.

 Club formateur : association avec la volonté de former des jeunes licenciés de 6 à 17 ans et qui, pour
atteindre cet objectif, investit des moyens humains et financiers.

ETAT DES LIEUX ET DIFFICULTES RENCONTREES

• La résidentialisation, les équipements, les créneaux (cohabitation, site vide, disparité, besoins)
• La structuration du club, le projet associatif (gestion bénévolat, formation, exigence FFF, gestion
administrative, implication des familles, attractivité…)
• La communication et cohésion inter club et partenaires institutionnels (entraide, mutualisation,
exigence FFF, manque connaissance des dispositifs)
• La lutte contre les violences et les incivilités
• Le contexte COVID‐19
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SYNTHÈSE DES RENDEZ-VOUS INSTITUTIONNELS

 Les partenaires fédéraux : La Ligue Atlantique de Football et le District de Football du Maine-et-Loire

 Le référent associatif local : l’OMS

 Une université spécialisée et référente dans le sport : l’IFEPSA

3 ENJEUX PRÉDOMINANTS :

• La structuration des clubs via le projet associatif (formation dirigeants/techniciens, engagement 

bénévole, partenariat/sponsoring/mécénat)

• Le renforcement du rôle éducatif et social des clubs (public 6-17 ans) : continuité éducative et 

implication dans la vie du quartier

• La répartition de l’offre associative sur le territoire (résidentialisation et infrastructures)
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Organiser, planifier, animer et lancer les Etats généraux 
du Football :

• Nov 2020 : Soirée de lancement 

• Déc 20-Fév 21 : Soirées thématiques

• Mars 21 : Synthèse

• Avril-Mai 21 : Contractualisation des conventions

• Juin 2021 : Conseil Municipal

Août/Sept 2021 : Lancement du plan d’action

ÉTAPES SUIVANTES
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MERCI DE VOTRE 
ATTENTION


